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Votes sur les motions déposées en conclusion d'interpellations - séance plénière du jeudi 22 avril 2021 

 
Une motion pure et simple est une motion qui vise uniquement à passer à l’ordre du jour.  La motion pure et simple a la prior ité de droit sur toutes les 
autres motions, à l’exception de la motion de confiance.  L’adoption d’une motion pure et simple entraîne la caducité de toutes les autres motions 
(art.92bis du Règlement de la Chambre). 
Si plusieurs motions de recommandation portent sur le même objet, celles déposées par des interpellateurs ont, lors du vote, la priorité de droit sur 
celles déposées par d'autres membres.  L'ordre du vote est, pour chacune de ces deux catégories de motions, déterminé par l'ordre dans lequel 
celles-ci ont été déposées. 
 

N° 
vote 

Interpellation Ministre Commission 

Motions introduites 

N° DOC 

Vote sur la motion pure et simple 

Motion(s) de 
recommandation 

Motion pure et 
simple 

Vote nominatif OUI NON ABST. 

1 

de Wouter Vermeersch (VB) 
sur "l'adaptation et la 
correction de la réserve de 
reconstitution" (n° 114). 

au vice-premier 
ministre et ministre 
des Finances, chargé 
de la Coordination de 
la lutte contre la 
fraude 

COMM Finances 
et Budget 
du 31 mars 2021 

Wouter Vermeersch 
(VB) 

Steven Matheï 
(CD&V) 

MOT 55 
00114/001 

p.83 87 51 0 

2 

de Ellen Samyn (VB) sur 
"l'aide dans le cadre des 
démarches administratives 
liées aux décès" (n° 107)  

secrétaire d’État à la 
Digitalisation, chargé 
de la Simplification 
administrative, de la 
Protection de la vie 
privée et de la Régie 
des bâtiments 

COMM Intérieur, 
Sécurité, Migration 
et  Matières 
administratives 
du 31 mars 2021 

Ellen Samyn (VB) 
Philippe Pivin 
(MR) 

MOT 55 
00107/001 

p.83 89 51 0 
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